
Cas exceptionnel :  

Le salarié ou l’employeur peut contester l’avis d’inaptitude en respectant la procédure de contestation, par application des articles L4624-7 et R 4624-45 du Code du travail, tout élément de 

nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émises par le médecin du travail, peut être 

contesté dans un délai de 15 jours à compter de la notification, auprès du Conseil des Prud’hommes (référé) du lieu où se trouve l’établissement qui emploie le salarié. Le demandeur en 

informe le médecin du travail. 

 

 

 

 

 

15 jours maximum entre 

les deux examens 

médicaux 

Contexte du salarié 

Problème adéquation 

santé / travail 

 

 

 

Recherche de Solutions 

Problématique d’adéquation santé/poste de travail d’un salarié. 

Déclenche une rencontre avec le médecin avec préconisations/mesures d’aménagement 

 

Pas de solution possible 

Procédure d’inaptitude 

 

Etude de Poste 

Réalisée par le médecin 

du travail ou un membre 

de l’équipe 

pluridisciplinaire 

Etude des Conditions de 

Travail 

Par le médecin du travail 

ou un membre de 

l’équipe pluridisciplinaire 

Mention date 

d'actualisation de la 

Fiche d ‘Entreprise 

Echange par tout moyen 

avec l’employeur 

L’employeur doit pouvoir 

faire valoir ses 

observations sur les avis et 

propositions du médecin 

du travail 

1er Examen médical du salarié (examen complémentaire si besoin) 

Echange avec le salarié sur les mesures d’aménagement, d’adaptation ou la nécessité de proposer un 

changement de poste. 

Le salarié doit pouvoir faire valoir ses observations sur les avis et propositions que le médecin entend 

adresser. 

2nd Examen médical si le médecin du travail l’estime nécessaire 

Noti�cation de l’avis d’inaptitude. 

Les motifs de l’avis sont consignés dans le dossier médical en santé au travail. 

Les étapes d’une procédure d’inaptitude 


